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Décret
portant revision

de la représentation des cercles électoraux

au sein dn Grand Conseil.

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

en exécution de l'art. 7, n° 3, de la loi du 31 octobre
1869 sur les votations populaires et les élections publiques ;

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. Ier. Le nombre des députés à élire au Grand
Conseil par les cercles électoraux est fixé, vu les résultats
du recensement du 1er décembre 1888, ainsi qu'il suit:
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Cercles électoraux.
Districts

OU

paroisses.
Population.

Oberland.
1. Oberhasle Oberhasle
2. Brienz

3. Unterseen

4. Gsteig

5. Zweiliitschinen

6. Frutigen
7. Gessenay
8. Haut-Simmenthal
9. Bas-Simmenthal

10. Hilterfingen

11. Thoune

12. Steffisbourg

13. Thierachern

Brienz
Ringgenberg
Unterseen
Habkern
Beatenberg
Leissigen
Gsteig
Grindelwald
Lauterbrunnen
Frutigen
Gessenay
Haut-Simmenthal
Bas-Simmenthal

/ Hilterfingen |

Sigriswyl j
Thoune

Steffisbourg j
t Schwarzenegg >

(Buchholterberg J

(Amsoldingen
1

Thierachern >

Blumenstein

14. Gurzelen

15. Belp

Mittelland.

IWattenwylGurzelen
Kirchdorf

I
Gerzensee
Belp
Zimmerwald

7,160
4,480

6,244

8,123

5,273

10,801
5,101
7,278
9,991

5,277

8,425

10,840

5,656

5,235

6,179
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Cercles électoraux.
Districts

OU

paroisses.
Population.

Nombre
des

députés
à »élire.

16. Riggisberg

17. Guggisberg

18. Wählern

19.Köniz

Thurnen 1

Rüeggisberg j
Guggisberg 1

Eiischegg J

Wahlern \
Àlbligen J

Oberbalm 1

Köniz >

Biimpliz J

8,003

5,201

5,822

10,210

4

3

3

5

Berne- Ville :

20. Cercle du haut 21,663 11

21. „ du milieu 11,715 6

22. „ du bas 12,631 6

23. Bolligen

Bolligen
Stettlen
Yechigen
Muri

9,074 5

Emmenthal.

24. Biglen

25. Münsingen

26. Diessbach

'Worb
Walkringen
Biglen
Münsingen

' Wichtrach
Diessbach
Kurzenberg

1

8,528

5,431

6,200

4

3

3

27. Hochstetten

28. Signau

Wyi
Hochstetten

' Signau
Röthenbach
Eggiwyl

1 5,624

7,585

3

4

Année 1889. 17
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Cercles électoraux.
Districts

OU

paroisses.
Population.

Nombre
des

députés
à élire.

29. Langnau

Langnau
Trub
Schangnau
Trubschachen

11,860 6

30. Lauperswyl

31. Sumiswald

Lauperswyl
k
Riiderswyl

' Sumiswald
Trachselwald
Wasen

1

f

5,368

7,284

3

4

32. Rüegsau

r Lützelflüh
Rüegsau
Affoltern f

6,903 3

33. Huttwyl

r AValterswyl
Dürrenroth
Eriswyl

k Huttwyl

9,830 5

Oberaargan.

34. Rohrbach
Rohrbach
Melchnau
Ursenbach*)

9,213 5

35. Langenthal

' Madiswyl
Lotzwyl
Langenthal
Bleienbach

10,183 5

36. Aarwangen

Thunstetten
Roggwyl
Wynau
Aarwangen

7,361 4

*) Par décret du 31 janvier 1884, la municipalité et paroisse
d'Ursenbach a été séparée du district de "Wangen et réunie à
celui d'Aarwangen.
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Districts Nombre

Cercles électoraux. ou Popnlation.
des

députés
à élire.paroisses.

37. Oberbipp
Niederbipp
Oberbipp >

Wangen J

8,012 4

38. Herzogenbuchsee <

Herzogenbuch- |
see

Seeberg J

9,165 5

Wynigen 1

Heimiswyl >

Berthoud J

'
Oberburg

i 39. Berthoud 12,040 6

40. Oberburg Hasle >

Krauchthal
' Hindelbank "I

7,239 4

41. Kirchberg Kirchberg \
Koppigen
Utzenstorf \

10,219 5

42. Bätterkinden Bätterkinden [
Limpach
Messen >

Grafenried

5,520 3

43. Jegenstorf Jegenstorf /
Münchcnbuchsee J

7,453 4

Seeland.

44. Wohlen
' Bremgarten -i

Kirchlindach >

[ Wohlen J
6,404 3

45. Laupen Laupen
Radelfingen
Kallnacli

8,958 4

46. Aarberg Kappelen
Aarberg
Seedorf

8,037 4
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Districts Nombre
des

députés
à élire.

Cercles électorals. OU

paroisses.
Population.

Meikirch
Schiipfen

47. Schüpfen Rapperswyl
Grossaffoltern
Lyss

8,751 4

48. Büren Büren 9,712 5

49. Nidau Nidau 14,892 7

50. Cerlier Cerlier 6,534 3

51. Bienne Bienne 18,493 9

Jura.
52. Neuveville Neuveville

Yauffelin
Orvin
Péry

4,473 2

53. Courtelary Sombeval 13,011 7

Trainelan
Corgémont
Courtelary
St-Imier

54. St-Imier Sonvilier
Renan
La Perrière
Sornetan
Lajoux

13,992 7

55. Tavannes Tavannes
Bévilard
Court
Grandval
Moutier

8,465 4

56. Moutier Courrendlin
Corban
Mervelier*)

7,332 4

*) Sans la commune de Montsevelier.
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Cercles électoraux.
Districts

OU

paroisses.
Population.

Nombre
des

députés
à élire.

57. Delémont

62. Courtemaiche

58. Bassecourt

59. Laufon
60. Franches-Montagnes

61. Porrentruy

Termes
Courroux
Delémont
Pleigne
Roggenbourg
Montsevelier
(commune municipale)

t Courfaivre
J Undervelier

Boécourt
[ Glovelier
Laufon
Franches-Montagnes

St. Ursanne
Courgenay
Charmoille
Miécourt
Porrentruy
Fontenais

Chevenez
Grandfontaine
Damvant
Buix
Courtemaiche
Damphreux
Bonfol

Canton

8,616

5,455

5,985
10,750

15,004

10,415

536,679

Le nombre total des membres du Grand Conseil
est de 271
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8 nov. Art. 2. Le présent décret entrera en vigueur le
1889. !®r juin 1890.

Est abrogé le décret du 23 novembre 1881 fixant
le chiffre de la représentation dès cercles électoraux
cantonaux.

Berne, le 8 novembre 1889.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président,

LIEAHARD.
Le Chancelier,

BERGER.

8 Décret
1889.

portant création

d'un second poste de pasteor pour la paroisse

de Langnau.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

considérant :

que la population de la paroisse de Langnau excède
maintenant celle d'une paroisse ordinaire ;
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que la grande étendue du territoire de cette paroisse 8 nov.

y rend très pénibles les fonctions pastorales; 1889-

qu'un seul ecclésiastique ne suffit plus pour la
desservir ;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. Ier. Il est créé pour la paroisse de Langnau
un second poste de pasteur, qui, en ce qui concerne les

droits du titulaire, sera assimilé au poste déjà existant.

Art. 2. La répartition des attributions entre les deux

pasteurs fera l'objet d'un règlement, que le Conseil-exécutif

établira après avoir demandé l'avis du Conseil

synodal.

Art. 3. Le présent décret entre immédiatement en

vigueur. Il sera inséré au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 8 novembre 1889.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président,

LIENHARD.

Le Chancelier,
BERGER.
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8 nov.
1889.

portant modification

au décret du 17 mai 1876 concernant la réunion de

la paroisse de Gléresse et de la commune de Tiiscberz

et Alfermee avec la paroisse de Douanne.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Considérant que les motifs qui ont déterminé la
réunion de l'ancienne paroisse de Gléresse à celle de Douanne

n'existent plus ;

Vu la requête adressée par la commune de Gléresse,

arrête :

Art. Ier. Le décret relatif à la réunion de la paroisse
de Gléresse et de la commune municipale de Tüscherz
et Alfermee avec la paroisse de Douanne, du 17 mai 1876,
est rapporté en ce qui concerne la paroisse de Gléresse,
et cette paroisse est rétablie, avec la même circonscription,
les mêmes droits et les mêmes obligations qu'auparavant.

Art. 2. J1 n'est rien changé au décret prérappelé du

17 mai 1876 en ce qui concerne la commune municipale
do Tüscherz et Alfermee.

Arrêté
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Art. 3. Le présent arrêté entre immédiatement en 8 nov.

vigueur et sera inséré au Bulletin des lois et décrets. 1889-

Berne, le 8 novembre 1889.

Au nom du Grand Conseil:

Le Président,

LIENHARD.

Le Chancelier,

BERGER.

Ordonnance 7 déc.

1889.
sur

rétablissement de lignes télégraphiques et téléphoniques.

Le Conseil fédéral suisse,

en exécution de la loi fédérale du 26 juin 1889
concernant l'établissement de lignes télégraphiques et

téléphoniques ;

sur la proposition du Département des postes et des

chemins de fer ;

ordonne:

Art. Ier. La sommation prévue par l'article 5 de la
loi concernant un changement ou l'enlèvement d'une ligne


	Novembre 1889

